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de M. le duc de Brunswick , a la 

g. n i 

)i« Comte , avocat 

^
rU

\Usiciirs, dit-il, nos adversaires ont compris que la 
'•^française ne consentirait jamais a devenir 1 mstru-

:

 WIP la politique ou de l'ambition de quelques pnn-

iUont en conséquence, tenté de vous démontrer que 

fi "d'interdiction qui sert de fondement au procès, est 

Opinent étranger à la politique. Us ont ensuite essaye 
1 1 prouver que cet acte est une vérjtable loi , un statut 

riînael et que les statuts de ce genre règlent 1 état des 
^nnes'pour lesquelles ils ont été faits, dans tous les 
L

s
 où elles se transportent. 

, Je me propose de vous démontrer, au contraire , que 

nerdiction est une mesure toute politique ; qu'elle n'est 

' statut personnel, ni un jugement; et que, lût-elle 

l'interdiction est une me-

i En 1813, le duc Frédéric-Guillaume de Brunswick 

servait dans l'armée anglaise. Placé à l'avant-garde par le 

duc de Wellington , le jour où devait se donner la bataille 

de Waterloo, il y fui tué. Il laissa deux enfans qui avaient 

eu déjà le malheur de perdre leur mère : le duc Charles , 

âgé seulement de neuf ans, et le duc Guillaume , âgé 
de sept. 

» La tutelle des deux jeunes priuees appartenait natu-

rellement à leur aïeule , la margrave de Bade. Le régent 

d'Angleterre , qui avait épousé la sœur de leur père , Ca-

roline , s'en empara. Ce n'est pas qu'il eût pour eux plus 

d'affection que pour leur tante; mais la tutelle mettait le 
duché de Brunswick dans ses mains. » 

L'avocat du duc Charles raconte ensuite les difficultés que ce 
prince éprouva lorsque , parvenu à sa majorité, il voulut se 
mettre en possession de ses Etats. Il rappelle que Georges IV ne 
consentit à s'en dessaisir qu'après une année de discussions, et 
sur les représentations de l'Autriche. Il fait voir les dangers au 
milieu desquels le jeune prince se trouva placé, son oncle ayant 
tout organisé dans le duché pour servir ses vues politiques. En-
fin, il arrive à la révolution de Brunswick, du mois (le septem-
bre t830, qu'il représente comme ayant été préparée par le gou-
vernement de Hanovre. 

» Le duc Guillaume ayant pris possession du trône du 

cal que le roi Georges lui déférait, et s'étant en outre em 

paré des biens particuliers de son frère, deux graves, dif-
statut, elle serait sans force parmi ntms, parce qu e.le fixités se présentèrent. La dépossession du duc Charles 

ail contraire aux principes de notre^ droit public. (j
e son

 cluché était une atteinte grave portée au principe 

de la légitimité. L'envahissement de sa fortune privée 

était un fait qui ne causait pas moins de scandale, dans un 

pays où la confiscation est réprouvée par les mœurs au-

tant que par les lois. On chercha le moyen de légitimer 

ces deux mesures, et l'on n'en trouva pas" de meilleur que 

l'interdiction, mesure qui fut motivée sur les préparatifs 

3ue le duc Charles avait faits pour rentrer dans son 
uché. » 

M
e
 Ch. Comte expose ici comment le duc Charles a été 

entraîné par des agens même du gouvernement de Bruns-

wick à souscrire des contrats avec des fournisseurs ; com-

ment on est parvenu à lui persuader faussement qu'une 

guerre générale allait avoir lieu en Europe, et que le 

gouvernement français était disposé à son rétablissement; 

enfin, il arrive à l'acte d'interdiction qui sert de fonde-
ment au procès. 

Après avoir montré combien était fausse l'interpréta-

tion donnée à l'article 3 du Code civil , il se disposait à 

prouver que l'acte d'interdiction du duc Charles n'était 

pas un statut personnel , et que fût-elle un statut person-

nel , elle n'aurait aucun effet en France ; mais le I ribunal 

a cru cette démonstration inutile, et l'a averti qu'il pou 
vait s'en dispenser. 

Nous ne donnons ici qu'un extrait fort abrégé de celte 
plaidoirie, qui a duré plus de deux heures. 

M
e
 Duvergier, pour M. le duc de Cambridge, repro 

duil avec vigueur lesargumens que nous avons indiqués 

dans un de nos précédens numéros, et s'attache surtout à 

combattre quelques-unes des circonstances de fait allé-

guées par M. le duc ue Brunswick, dans le discours par 

lui prononcé à la dernière audience. Il en tire la conclu-

sion que l'interdiction a été suffisamment motivée par la 

conduite du duc Charles pendant son règne, et surtout 

depuis la déchéance contre lui prononcée après son ex-
pulsion. 

M. le duc de Brunswick se récrie à ce mot et demande 
à donner quelques explications 

M
e
 Duvergier continue, et cite comme unepreuve de la 

faiblesse d'esprit du prince l'accusation par lui portée 

contre ses païens, d'avoir accrédité le bruit qu'il avait 
fait un pacte avec le diable. 

M. le duc de Brunswick, vivement : Oui, Monsieur^ on 

a fait courir ce bruit parmi les paysans ignorans de l'Al-
lemagne. 

M" Duvergier termine en reprochant au prince la ma-

nière dont il a parlé de ses parens dans le discours par lui 
prononcé devant le Tribunal. 

M. le duc de Brunswick : Le Tribunal me permeltia-t-il 

de lui dire quelques mots. On a parlé de mon expulsion. 

Je n'ai point été expulsé de mes Etats : j'en suis sorti vo-

lontairement sur une invitation écrite du roi d'Angleterre, 

ouest, ei aans toute sa iargeur, le rovau- <l
ue

 j'.
ai cncore entre mes mains
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y-Hood-House , avant la révolution de juillet. 
(On rit.) 

M
e
 Comte fait observer au Tribunal que la question sur 

laquelle il est appelé à juger, s'est déjà présentée lorsqu'il 

s'est agi de prononcer sur la plainte en diffamation por-

ni une loi, ni un statut personnel, mais bien une sentence 

qu'il appartenait aux Tribunaux d'examiner , et à laquelle 

ils devaient, au fond, refuser leur sanction , parce qu'elle 

violait les principes de notre droit , en consacrant implici-

tement la confiscation abolie par nos lois et l'extradition 

qui n'est point admise en matière politique , le Tribunal, 

adoptant les conclusions du ministère public , a rendu son 
jugement en ces termes : 

Attendu qu'en supposant que l'acte des S et 14 février 1833 
puisse être considéré comme un jugement, les principes de la 
souveraineté nationale s'opposent à ce qu'il reçoive sans exa-
men et de plein droit exécution en France; 

- Qu'ainsi la question d'interdiction ou de nomination d'un 

conseil judiciaire du duc de Brunswick est entière devant les 
Tribunaux français; 

Attendu qu'on n'offre pas d'obtenir par les voies légales en 
France l'interdiction ou la nomination d'un conseil judiciaire 
au duc de Brunswick ; 

Attendu qu'à considérer l'acte des 5 et U février 1853 com-
me une loi, cette loi, mêmecomme statut personnel, ne pourrait 
pas être appliquée par un Tribunal français; 

Qu'en effet la loi n'autorise nulle part les Tribunaux à obéir 
à une loi étrangère ; 

Que si l'art. 5 du Code civil déclare que la loi qui règle l'état 

m 
ni un 

un 
serait 

. Pour vous démontrer que 

sare politique, il est nécessaire d'examiner les causes qui 

frai amenée, les motifs sur lesquels elle est fundée , les 

pouvoirs des hommes qui l'ont prononcée, et les résultats 

qu'on s'est proposé d'en obtenir. Il est donc indispensable 

! de rappeler les faits qui ont donné naissance au procès. 

iLe duché de Brunswick est, en droit, aussi indépendant 

que tous les autres Etats de l'Allemagne ; il fait partie de 

Il confédération germanique , comme le royaume de Ha-

novre; mais il n'est assujéli ni à l'Angleterre, ni à aucun 
des Liais confédérés. 

» Cependant, dans la plupart des actes dont vous avez 

entendu la lecture à votre dernière audience , vous voyez 

toujours figurer en première ligne le roi de la Grande-
Bretagne et ses frères. 

» En 1820, le roi de la Grande-Bretagne donne ou im-

pose une constitution de sa façon au duché de Brunswick ; 

au mois de février 1831, il déclare le duc Charles incapa-

ble de régner , il défère la couronne ducale au duc Guil-

laume, et fait approuver cet. acte par ses Irères ; en 1853, 

le duc Charles de Brunswick est dépossédé de son duché 

par le roi d'Angleterre et par ses frères; le duc Guillaume 

M se montre jamais que pouf approuver, et son approba-

tion n'a lieu qu'un mois ou six semaines après la signa-
ture donnée parles princes Anglais. 

» Quelle est la cause de cette intervention continuelle 

& l'Angleterre et du Hanovre dans l'administration d'un 

Etat que tous les traités déclarent indépendant ? Celte 
Quse est fort ancienne , la voici : 

> Le duché de Brunswick et le royaume de Hanovre 
"'" sont aujourd'hui deux Etats indépendans, n'en fa' 
«teni qu'un vers le milieu du 
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étrangères , 

Qu'à plus forte raison , on ne peut, par un argument de réci-
procité, soutenir (pie le siatut personnel étranger est une loi 
pour les Tribunaux français; 

Que sans doute dans plusieurs circonstances le droit desgens 
a dû faire prélërcr aux Tribunaux français l'application des 
statuts personnels aux étrangers à celle de'la loi française; 

Mais que cette condescendance ne permet pas de méconnaî-
tre que les principes de- la souveraineté française repoussent à 
cet égard l'existence d'une règle absolue ; 

Que cette application ne peut avoir lieu lorsque les principes 
fondamentaux de notre législation devraient en souffrir ; 

Qu'ainsi, dans l'espèce, ce serait violer ces principes que d'ad-
mettre une interdiction prononcée sans que le prétendu inca-
pable ait été mis à même de se défendre ; 

Attendu au surplus que si certains statuts personnels suivent 
les étrangers en France, ce principe ne peut s'appliquer à des 
statuts qui , d'après toutes les législations , n'affectent que 
temporairement la personne ou ne peuvent avoir qu'un carac-
tère politique et de circonstances ; 

Que l'acte des o etU février 1833 n'est que temporaire , 
puisqu'une interdiction n'est jamais définitive et peut toujours 
être remise en question ; 

Que l'acte a un caractère politique, puisque les lois faites pour 
une personne {privilégia), comme les lois relatives à l'état des 
membres des familles régnantes, ne sont déterminées que par la 
raison d'Etat ; 

Que ces principes, quant aux familles régnantes , ont été re-
connus et particulièrement appliqués par les propres expres-
sions du statut impérial de floréal an XII; 

Attendu enfin que les motifs mêmes consignés dans l'acte lui 
attribuentun caractère politique ; 

Le Tribi mal déclare le demandeur non recevable en tout 
cas mal fondé dans sa demande ; fait main-levée des opposi-
tions , autorise le duc de Brunswick à toucher les sommes à lui 
appartenant, et condamne le demandeur aux dépens envera 
toutes les parties en cause. 

 »-.«
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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION. — Audience du 23 janvier. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

POURVOI CONTRE UN JUGEMENT DU TRIBUNAL SUPÉRIEUR 

DALGER. 

Le président du Tribunal supérieur d'Alger peut-il, comme 

tes pi ésidms des Cours d'assises , user du pouvoir discré-

tionnaire établi par les articles Ïi68 et 269 du Code d'ins-

truction criminelle , et entendre un témoin sans prestation 
de serment ? ( Non. ) 

Nous avons fait connaître le jugement rendu par le Tri-

bunal supérieur d'Alger , jugeant en matière criminelle , 

et par lequel M. de Marcilly , ancien lieutenant-colonel , 

a été condamné à six ans de" réclusion , comme coupable 

d'avoir mis en circulation des pièces de o fr. rognées, sa-
chant qu'elles étaient rognées. 

Nous avons aussi annoncé que M. de Marcilly s'était 

pourvu en cassation. C'est aujourd'hui que la Cour s'est 
occupée de ce pourvoi. 

Après le rapport de M. le conseiller Isambert, la parole 

est donnée à M' Lanvin , avocat du demandeur en cassa-

lion , qui , entre autres moyens à l'appui du pourvoi , 

présente celui tiré de ce que le président du Tribunal su-

tei^E"! Srrï™naîire la f 
CtUel

 « « èffiïï
 aux c
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ses

 ont amené le pro 
"

ltrd,ct,
on qm en est la base. 

sont plus 

position respective des 

ment, mais par des motifs autres que ceux adoptés par les 

premiers juges, et qui ne préjugeaient nullement la ques-
tion. 

Après un réquisitoire fort remarquable de M. Glandaz, 

avocat du Roi, qui a pensé que l'acte d'inlerdiction n'était 

présidons des Tribunaux correctionnels (ainsi jugé par 

arrêt de la Cour de cassation du 24 mai 1833). Or , l'ar-

ticle 33 de l'ordonnance du 10 août 1834 ayant assimilé, 

en ce qui touche le mode de procéder , le Tribunal supé-

rieur d'Alger à un Tribunal correctionnel , il est évident 



( ! 

que le président du Tribunal d'Alger n'a pu , sans excé-
der ses pouvoirs , user du pouvoir discrétionnaire. » 

M. l'avocat-général Parant reconnaît que le pi és.dent, 
en matière de police correctionnelle , peut entendre un 
témoin non cité, mais qu'il ne peut sans excéder se;, pou-
voirs le dispenser du serment. En conséquence, lit l'a-
vocat-général conclut à la cassation du jugement. 

La Cour, après un long délibéré : 

Vu l'art. 53 de l'ordonnance du 10 août 1854; 
Attendu que la procédure à suivre par ie Tribunal supérieur 

d'Alger, jugeant en matière criminelle, est réglée par les lois sur 
la procédure devant les Tribunaux correctionnels; 

Attendu que tout témoin est tenu de prêter serment; 
Qu'il réstifle du procès-verbal des débats que le témoin Mour-

gues a été dispensé du serment, et que le président, en se fon-
dant sur l'article 269 du Code a'instruc ion criminelle, en a l'ait 
une fausse application; 

Casse , etc. 

Cassation de deux arrêts de la Cour d'assise* de Bastin qui 
ont condamné successivement deux indhMus pour le 
même crime. 

Voici encore un déplorable exemple des erreurs judi-
ciaires. 

Le 21 juillet 1833, les deux partis qui divisent la com-

mune de Bastilicca étaient en présence ; des coups de 

fusil s'échangèrent ; la femme Minicani , chargée par le 
nommé Bolelli d'aller lui chercher son fusil à son domi-
cile, revenait avec celte arme , lorsqu'elle se trouva en 
présence d'un groupe d'individus appartenant au parti 

contraire ; on la somme de s'anêter , elle continue sa 
marche ; alors, Hossi sort du groupe, s'avance sur elle 

et lui ordonne de déposer ie lusii dont elle est porteur. 
Au même instant un coup de fusil part, et cetie femme 

tombe atteinte d'une balle dans la poitrine. La blessure 
ne fut pas mortelle ; mais elle entraîna une incapacité de 
travail de plus de vingt jours. 

Des poursuites furent dirigées contre Rossi que la fem-

me Minicani et l'accusation signalaient comme auteur de 
ce crime ; il fut en effet condamné, le 16 décembre 1833, 
à cinq années de réclusion par la Cour d'assises de la 
Corse , comme coupable du crime de blessures graves ; la 
question de tentative de meurtre ayant élé résolue néga-
tivement. 

Le lendemain Rossi porte plainte contre Ignace Giuli , 
et le signale comme étant le véritable auteur du coup de 
feu qui avait blessé la femme Minicani. Sur cette plainte , 
de nombreux témoins furent entendus , et de leurs dépo-
sitions unanimes résultèrent l'innocence de Rossi et la 
certitude queGiuli était l'auteur du coup de fusil. Aussi, 
le 18novembre dernier, il fut condamné par la Cour d'as-
sises de la Corse, à deux années de prison pour délit de 
blessures par imprudence. 

En présence de ces deux condamnations , qui signa-
laient avec tant d'évidence une erreur judiciaire et la con-
damnation d'un innocent, M. le procureur-général Dupin 
s'est pourvu en cassation dans l'intérêt de la loi , et à l'au-
dience d'aujourd'hui il a demandé la cassation de ces deux 
arrêts inconciliables, (art. 443 du Code d'instruction cri-
minelle.) 

M. Dupin : Je me serais borné à conclure à la cassa-
tion , sans la dernière observation de M. le conseiller-rap-

Eorteur. En effet , comme il ne peut y avoir deux coupa-
les pour un seul fait, pour une seule blessure , il ne peut 

y avoir deux c jndamnations portant contre deux indivi-
dus ; les deux arrêts qui vous sont dénoncés doivent être 
cassés. Mais la Cour doit-elle renvoyer devant une autre 
Cour d'assises, les arrêts de mise en accusation subsis-
tant? 

M. le procureur-général examine cette question, rendue 
difficile par les solutions négatives faites à différentes 
questions posées au jury d'après les arrêts de mise en ac-
cusation , et qui , étant acquises aux accusés , ne peuvent 
plus être reproduites. Mais M. le procureur-général n'hé-
site pas à requérir l'application pure et simple de l'article 
443 ; car il importe qu'il y ait unité d'accusation , unité 
de jugement ; autrement il faudrait renvoyer les accusés 
devant des juridictions différentes , par suite des peines 
diverses dont ils ont été frappés , et l'on pourrait encore 
s'exposer à une nouvelle contradiction judiciaire , à un 
nouveau scandale. 

La Cour, conformément aux réquisitions de 31. ie pro-

cureur-général , casse les deux arrêts et renvoie devant la 

Cour d'assises des Bouches-du-Rhône, les deux arrêts de 
mise en accusation tenant. 

Nota. Sans contredit cet arrêt est conforme au texte 
de l'art. 443 , mais il nous paraît contrarier ouvertement 
ce principe que les résolutions négatives faites par le jury 

aux questions posées , sont acquises aux accusés , et que 

leur position ne peut jamais être aggravée. Or , les 

deux accusés verront de nouveau se ranimer toutes les 

questions résultant des ai rôts de ' mise en accusation. 
Giuli surtout, qui n'est condamné que pour blessure par 

imprudence , délit dont la question n 'a pu être posée que 

comme résultant des débats , pourrait en définitive , si 

cette question n'était pas de nouveau posée , être sous le 

coup des accusations plus graves résultant de l 'arrêt de 

renvoi : consé mence qui pourrait être funeste pour les 

accusés, si l'équité des jurés et surtout la sagesse des ma 

gistrats devant lesquels ils comparaîtront , ne dirigeaient 
pas les débats de telle manière que le sort des accusés ne 

puisse point être aggravé. 

COUR ROYALE D'ANGERS. (Appels correctionnels. 

Audience du 20 janvier. 

FAUX PASSEPORTS. 

Il paraît certain qu'un assez grand nombre de faux 
passeports circule en ce moment : c'est un fait que plus 
d'un récit accrédité dans la ville d'Angers avait lait pré-
sumer, et dont l'audience correctionnelle d'aujourd'hui 
a 'donné la preuve; son importance ne saurait être trop 

signalée aux autorités de ce département. 

Desmas, réfractaire de la classe de 1832, a été arrête e 
13 novembre 1834 dans une battue que les gendarmes de j 
Saint-Julien de Vouvanles faisaient sur les confins des 
communes de Challain et de la ChapeUe-Glam. Il était 
porteur d'un passeport délivré à un prétendu Pierre Gue-
rin, le 17 mai 1834, à la mairie d'Angers, et signé : 
Fdrmn, adjoint. Entre autres visas, il en portait un a la 
date du f* septembre suivant, revêtu également de la si-
gnature de M. Farran. 

L'inspection attentive de ce passeport dut tout d'abord 
convaincre de sa fausseté. H résulte en effet de plusieurs 
dépositions , et principalement de celle de M. Bureau-
Deslandes, employé au bureau des passeports a Angers , 
que l'écriiure de la pièce n'est ni la sienne , ni celle de M. 
Renault , qui , seul avec lui , s'occupe des passeports et 
visas ; que le cachet est plus petit et à lettres plus serrées 
que celui de la mairie ; que la signature de M. Farran , 
surtout , est d'une dissemblance frappante ; on a poussé 
la maladresse jusqu'à prendre le mol L E imprimé, qui at-
tend au bas du passeport le mot MAIRE , avant la signa-
ture , pour une des syllabes du nom de l'adjoint, de sorte 
qu'on a signé : Le Farran. 

Un autre passeport délivré à un nommé Montagne et 
saisi également sur un réfractaire, offre une imitation 
beaucoup plus étudiée, principalement dans la signature 
de M. Farran. Dans ces pièces, le mot mairie qui se irou-
ve au milieu du cachet et la guirlande qui l'entoure , sont 
reproduits avec beaucoup de soin ; mais comme il paraît 
jue le même patron do t servir poar des passeports que 

1 on aurait besoin de supposer pris dans différens lieux, 
les mois Maine-el Luire , Loire-Inférieure ou autres qui 
forment l'exergue , sont faits avec des lettres mobiles qui 
ne marquent pas avec une égale force, et surtout ne con-
servent presque jamais un alignement aussi parfait que 
les lettres gravées des cachets véritables. 

Pour revenir à Desmas , ila élé traduit devant le Tribu-
nal correctionnel de Segré, prévenu d'usage de faux pas-
seport, et renvoyé des fins de là plainte, par le motif 
que ni la fabrication, ni l'usage par Desmas, du passeport 
en question , n'était chose suffisamment prouvée au pro-
cès. Sur l'appel interjeté par M. le procureur du Roi de 
Segré, la Cour royale, chambre de police correctionnelle, 
a considéré que le passeport en question, bien que fabri-
qué sous le nom de Guérin , contient le signalement du 
prévenu , qu'il présente exactement la description de 
ses traits et même d'un signe particulier; 

Qu'en supposant que Desmas ne soit pas auteur de ce 
faux passeport , on ne peut douter qu'il ait , avec connais-
sance , aidé ou assisté l'auteur du délit en fournissant son 
signalement , ce qui constitue le fait de complicité ; 

Que des visas apposés lant à Nantes qu'à Saint-Sulpice-
des-Landes, prouvent qu'il a circulé à l'aide de cette pièce 
fausse et en a fait usage; 

Qu'en admettant qu'il ait eu la précaution de ne pas se 
présenter lui-même pour obtenir des visas , il s'ensuivrait 
seulement que , dans ce cas , il en a fait usage non direc-
tement , mais par l'intermédiaire d'autres personnes agis-
sant à sa demande èt dans son intérêt ; 

Se fondant en conséquence sur le texte de l'article 153 
du Code pénal , la Cour a condamné Desmas à trois an-
nées d'emprisonnement. 
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X n 'avait plus la disposition de sa liste civile.
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M. le marquis de Courbon s'est pourvu m r 
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M" Scribe, son avocat, a combattu la décision • 
«elle dans ses deux motifs ; il a fait valoir d'aho^^ 

CONSEIL-D'ÉTAT . 

(Présidence de M. Girod de l'Ain.) 

Séance du SB janvier 1833. 

Prêt de 23,000 fr, fait à Charles X , à Rambouillet , pour 
indemniser les gardes-du-corps. 

Le combat des trois jours était fini ; la victoire était as-
surée pour le peuple ; les troupes s'étaient rangées sous 
le drapeau tricolore qu'elles avaient combattu à regret ; 
Charles X , arrivé à Rambouillet le 30 juillet , n'était plus 
entouré que des gardes-du-corps , que leur devoir atta-
chait à la personne du roi vaincu. Mais ce dévoûment pou-
vait avoir des bornes ; les caisses du monarque étaient vi-
des ; elles avaient été épuisées par la solde des trois der-
nières journées , et peut-être par les récompenses distri-
buées pour faire durer cette lutte sanglante. Les gardes 
murmuraient ; Charles X emprunte une somme de 23,000 f. 
qui lui est comptée en billets de Banque, et il remet cette 
somme au marquis de Courbon, major des gardes-du-
corps , pour Jla distribuer aux plus nécessiteux des qua-
tre compagnies. M. de Courbon ne put trouver à échan-
ger à Rambouillet qu'un billet de 1000 fr. qui fut distri-
bué. Bientôt arrivèrent les trois commissaires chargés par 
le gouvernement provisoire de conduire Charles X à Cher-
bourg ; ils se hâtèrent de mettre à la disposition de ce-
lui-ci les fonds nécessaires , non seulement pour la solde 
de ses gardes , mais aussi pour l'indemnité de vivres. 
Charles X invita alors le marquis de Courbon à différer 
la distribution des 24,000 fr. jusqu'à l'époque où le sort 
des gardes serait décidé. 

La duchesse d'Angoulême lui remit également 2,000 fr. 
pour la même destination. Le départ pour Cherbourg eut 
lieu, et les gardes-du-corps étaient de retour le 10 août à 
Saini-Lô, ou ils reçurent leur licenciement. Ce fut alors 
que le marquis de Courbon remit au comte de Saint-Al-
degonde, au comte de Pellan, au marquis de Bonneval et 
au baron de Chaniouin, tous les quatre capitaines des 
gardes , les sommes qu'il avait reçues de Charles X et 
de la duchesse d'Angoulême. 

Le marquis deCourbon, qui avait été l'intermédiaire du 
prêt fait à Charles X par une personne qui avait voulu 
rester inconnue, se hâta de présemer aux commissaires-
liquidateurs de la liste civile, le billet dont il était porteur 
et qui était ainsi conçu : 

« Bon pour 23,000 IV. sur la liquidation de la liste civile, à 

considération que d'après la loi du 8 avril la^11 Ceit« 
liste civile devait être liquidée pour IP^T ' 
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;;ienne usie civue uevau être liquidée pour l
e

 ' lat-
aux fiais de l'Etat ; et <me d'après les déclaraSS « 
lux Chambres , 1 actif de cette liste civile s eîpvv . Ifs 
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millions , tandis que le passif n'élait que de 17 ■ 
En droit, il a soutenu qae d'après l'article 115) > °Bs . 
civil , le défaut d'expression d'une cause dans iv£ë *H 

ni 
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laque! 

n'était pas une nullité, et qu'ici la cause existait ?' 
tait pas contestée. Il a produit les quittances, des ̂  
capitaines des compagnes des gardes. I"31^ 

Sur le second motif, i! a dit qu'aucune autorité 
loi, aucune ordonnance n'avaient fixé l'époque à 1 
Charles X avait cessé de pouvoir disposer de sa U 

vile; que les commissaires-liquidateurs avaient '
nxp

Sle ci
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époque au l tr août, jour auquel la h'eutenance du 
me a été acceptée, mais qu'en supposant ce pouvoir'^ 
commissaires, le billet souscrit au 51 juillet serait ^ 
valable. L'uvoaii a combattu une objection tirée de 
le billet aurait élé antidaté et souscrit après r'insnW* 
de la commission de liquidation, par le motif q

He
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X y parle de cette liquidation. « Charles X , disait le 1 
nistre, savait, donc qu'il n'avait plus le pouvoir de diC 
ser de sa liste civile, puisqu'elle était déjà en liquidation 
Après avoir repoussé le défaut de convenance de

 f
» „' 

il a ajouté que Charles X n'avait abdiqué que le 2 ao 
que jusque-là il avait pu disposer de sa liste civile, et nui 
était constant que c'était le 51 juillet que les 2o\000 fr 
avaient été prêtés. L'avocat, a l'appui de ce fait, 'a donné 
lecture du certificat suivant, du duc de Luxembourg : 

Il est à ma connaissance qu'il a été prêté à Rambouillet à 
S. M. le Roi Charles X, une somme de 25,000 fr. eu billets'it 

banque, lesquels ont été remis à M. le marquis de Courbon 
major des gardes-du-corps, pour être distribués par lui aux 
gardes nécessiteux; il est aussi à ma connaissance que pendant 
la route de Cherbourg il était encore porteur de la somme ie 
24,000 fr., qui n'ont été distribués qu'à Saint-Lô. La présente 
déclaration donnée à M. le marquis de Courbon, pour en foire 
l'usage qui lui conviendra. 

A Paris, le 3 janvier 4835. 

Le duc DE LUXEMBOURG. 

Me Scribe a produit aussi une consultation de M. G* 
Ion Barrot , qui, plus que tout autre , a pu apprécier te 
circonstances dans lesquelles le prêt a été fait. Aussi, et 
savant jurisconsulte a-t-il terminé ainsi sa cousultation ; 

« En appliquant les principes du droit civil de la manière la 
plus stricte, il est impossible de ne pas faire droit à la créance 
du consultant, et si l'on considère que c'est aux sacrifices de 
toute nature, faits dans ce moment de crise par les personnes 

qui, comme le consultant, entouraient Charles X, qu'on doit 
d'avoir pu maintenir l'ordre et la discipline dans des troupe! 
que le désespoir aurait pu porter à des violences, il faut rî ' 
connaître qu'il n'est pas seulement de la justice, mais qu'il est 

de l'honneur du gouvernement, d'acquitter de telles dettes. • 

Sur les conclusions de M. d'ÏIaubersaert , l'ordonnance 
suivante a élé rendue : 

Considérant que le titre produit par le réclamant confiai 
reconnaissance d'une somme par lui prêtée au roi Charles J, 
et dont il justifie avoir fait l'emploi pour un service de la W 
civile; 

Que la cause et la date de cette reconnaissance à une époqK 

où Charles X pouvait engager ladite liste civile, se trou™»1 

établies; 
Qu'il est justifié que dès le mois d'août 1830 il s'est po"'™ 

devant les liquidateurs de l'ancienne liste civile, pour en 
clamerle paiement; , » 

Art. I er . La décision de notre ministre des finances du 5]»' 

let 1834 est annulée. . i. 
Art. 2. Le réclamant sera liquidé, conformément à la K» 

8 avril 1854, comme créancier de l'ancienne liste civile de w 
les X, de la somme de vingt-cinq mille francs, avec interete 
25 juin 1834. 

' l 1 ffl Pu» 

CHRONIQUE. 

DÊPABTEMENS. 

— La Cour royale de Caen vient de perdre enco^j 
de ses membres. M. Déloges, conseiller, est mort ^ 
dernier dans i,a soixante-dixième année. Parti com ^ 
lontaire dans un des bataillons du Calvados en v 
M. Déloges avait atteint le grade de capitaine daru ^ 

lorsqu'il quitta les armes et entra dans la niaS' , ^ 

— Personne n'a oublié , dit l'Orléanais M 
vicomtesse Monet , dont l'affaire fit tant de bruitJ .i^. 
an à Orléans Condamnée à six mois de prison p
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'- ,? noria nolice le trop crédule jeune homme, et pen-
*2Z E elle a continué sa route , emportant 800 fr. dant ce temps 

a sa
 malheureuse duj qui est revenue dans sa ville na-

<. raconté, dit-on, lui-même ce qui lui était arrivé. 
- -lté intrigante est en Italie, à l'abri de la jus-Maimcnant « 

iice française et à la recherche , probablement, de nou-

sous-
..e hom-

«p rie 20 ans, décoré de juillet et de la Legion-d'llonneur, 
Ser depuis !830, s'est brûlé la cervelle à Verdun : ses 
camarades l'ont trouvé étendu sur son lit et baigné dans 

50,1 S3n£- , m ., 
—Dans une de ses dernières audiences, le iribunal cor-

rectionnel de Verdun a condamné à 150 fr. d'amende et 
aux frais, Marie-Barbe Lambotin , femme Alexandre, 
messagère de Billy à Paris , pour transport frauduleux de 
lettres. 

— Dans le courant du mois dernier , le nommé Marchi 
(Dominique-François) , matelot de équipages de ligne , 
fut traduit devant le 2° Conseil de guerre maritime per-
manent de Toulon , sous l'accusation de voies de fait en-
vers un sergent de sa compagnie. 

Le président du Conseil posa la question de savoir si 
Marchi était coupable du crime qu'on lui imputait. Trois 
juges ayant déclaré le faitnon constant,, Marchi se trouvait 
ainsi dans le cas d'être mis en liberté ; mais une seconde 
question ayant été posée et résolue affirmativement (celle 
relative à des insultes ou menaces qu'aurait commises 
Marchi à l'égard de son supérieur ) , ce marin fut con-
damné à cinq ans de fers et à la dégradation. 

M. le commissaire du Roi se pourvut immédiatement 
contre ce jugement qui a été annulé par le Conseil de ré-
vision , par le motif que Marchi n'étant accusé que de 
voies de lait envers son supérieur , le Conseil de guerre 
avait outrepassé ses pouvoirs en le condamnant pour in 
suites et menaces , et l'accusé fut renvoyé devant le 1

er 

Conseil de guerre de Toulon. 

Le 13 janvier, Marchi comparaissait devant ce Conseil: 
Il a été déclaré coupable de voies de tait et condamné à la 
peine de mort. Il s'est, dit-on , pourvu en cassation. 

—Dans sa séance du 13 janvier, le 2
e
 Conseil de guerre 

de Toulon a eu également à s'occuper d'une affaire capi-
tale. Il s'agissait encore de voies de fait envers un supé-
rieur. Le nommé Laplace, marin des équipages de ligne , 
était accusé d'avoir porté la main sur un sergent de sa 
compagnie. Il a été reconnu conpable de ce crime à la 
majorité de cinq voix contre deux, et condamné à la peine 
capitale. ^ 

— On se rappelle que le nommé Joseph Bonnet, caporal 
ae grenadiers au 37

e
 de ligne , avait été condamné , le 51 

Décembre dernier, à la peine de mort, p r le deuxième 
wnseude guerre permanent de la 20

e
 division militaire, 

pour avoir frappé de son poignard deux officiers de son 
'egiment. Ce jugement avait été cassé, le 8 janvier courant, 
Fur vices de formes, par décision du Conseil de révision 
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France , ont annoncé que le 21 janvier , les Cours et Tri-
bunaux de Pàris n'avaient pas jugé. Ce fait est absolu-
ment inexact , et pour s'en convaincre , il suffirait de 
jeter les- yeux sur le numéro de la Gazette des Tribunaux 

du 22 janvier, qui rapporte plusieurs jugemens pronon-
cés la veille. Il est constant que le 21 janvier les Cours et 
Tribunaux de Paris ont tenu leurs audiences et jugé com-
me les jours ordinaires , et nous ne concevons pas pour-
quoi il en serait autrement , après l'abrogation formelle 
de la loi de 1816. 

— M. le premier président Séguier , délégué'par M. 
le grand-chancelier de la Légion-d'IIonneur , a procédé , 
au commencement de l'audience de la l re chambre de la 
Cour royale , à la réception de M. le conseiller Lassis , 
nommé chevalier de l'Ordre. 

Il a ensuite été donné lecture de lettres-patentes qui 
autorisent l'inscription au sceau de M. Rouillé d'Orfeuil , 
comme fils aîné et successeur au majorât et au titre de 
baron , de M. Louis Rouillé d'Orfeuil , ancien conseiller 
d'Etat. La Cour , après le serment prêté par M. Rouillé 
d'Orfeuil , impétrant, a entériné ces lettres-patentes. 

M. Hunier , citoyen des Etats-Unis d'Amérique , a 
déclaré au jourd'hui , par l'organe de M

e
 Henri JNouguier, 

devant le Tribunal de commerce , sous la présidence de 
M. Ledoux fils , que la société Hunter et C

e
, dont il était 

le chef, et qui avait ouvert un vaste bazar dans la rue de 
la Chaussée-d Antin , pour l'exposition permanente des 

roduits industriels du monde commercial , se trouvait de 
iàit et de droit en état de dissolution complète ; que M. de 
Birague, directeur général de la compagnie , n'avait pas 
réalisé l'apport qu'ilavait promis; queM. Hunier seul avait 
versé dans la caisse sociale une somme de 100,000 fr. , 
qu'ilavait perdue; que, pour arrêter le cours de ces 
perles et. empêcher que la raison de commerce fut davan-
tage employée à créer des dettes inutiles , il importait que 
la société fût légalement dissoute par un Tribunal arbi-
tral. Le capitaliste américain a conclu en conséquence au 
renvoi de M

roe
 la baronne veuve Corbineau, et de MM. de 

Birague et Tuleck, par lui cités à la barre consulaire , de-
vant trois arbitres juges , qui auraient mission de pro-
noncer la dissolution sociale. 

M
e
 Vatel , pour M. de Birague , a dit qu'il s'en rappor-

tait à justice, en faisant observer que M. Hunter n'a-
vait pas fourni sa mise de sociétaire. 

M
e
 Durmont, agréé de M

me
 la baronne Corbineau et de 

M. Tuleck , a pensé qu'effectivement M. Hunter ne de-
mandait la dissolution que pour éviter de répondre à un 
appel de fonds qui allait être dirigé contre lui. Le défen-
seur a prié le Tribunal de choisir les arbitres parmi des 
négocians et non parmi des avocats , pour épargner un 
paiement d'honoraires , attendu que l'affaire était mal-
heureuse. Cependant les prospectus de la société avaient 
annoncé un capital de 40 millions. 

Le Tribunal a désigné pour arbitres MM. Marmet, Say 
et Valois. 

— Le National de 1834 annonce que son numéro 
d'hier a été saisi pour un article relatif au traité des 25 
millions. 

— Le sieur Meneau, gantier, arrêté à l'occasion de la 
faillite du sieur Vouthier fils , vient d'être remis en liber-
té après quatre mois d'arrestation préventive. 

— Un mardi matin , Gagé est mis en liberté après plu-
sieurs années de détention pour vol; le soir même on l'ar-
rêtait dans une maison au moment où il venait de com-
mettre avec effraction un vol assez considérable. « C'est 
l'occasion qui m'a tenté, disait Gagé pour s'excuser ; sans 
l'occasion , oh ! mon Dieu , je serais resté honnête hom-
me. » L'excuse était mauvaise, car, porteur de fausses 
clés, il ne pouvait évidemment pas se faire passer pour un 
voleur par occasion. Aussi a-t-il été condamné à 7 ans de 
travaux forcés. 

— « Si l'intérêt qu'inspire une victime , disait aujour-
d'hui M. l'avocat' général Partarrieu-Lafosse à l'audience 
de la Cour d'assises, devait seul nous faire élever la voix , 
sans doute en présence de la personne que les débals vous 
ont signalée comme telle , nous n'hésiterions pas à nous 
taire ; mais c'est au nom de la société que nous vous de-
mandons la punition de Barbier, car c'est un homme d'une 
telle brutalité , que la société doit craindre de le voir ren-
trer dans son sein. » 

En effet , au banc des accusés comparaissait Barbier 
petit homme , trapu , les yeux à fleur de tète ; sa voix est 
rauque, et pendant tout le débat il manifeste la plus 
grande insensibilité. Il est accusé d'avoir frappé, avec une 
cruauté révôlîante , une fille publique. Cette fille vient se 
plaindre , mais dans des termes tellement grossiers , que 
malgré les horribles traitemens dont elle a élé la victime 
on a bien de la peine à lui accorder quelque intérêt. 

C'est donc avec raison que M. l'avocat-général prononce 
à-la-fois des paroles sévères et contre l'accusé et contre la 
plaignante. 

Barbier, qui déjà a été arrêté douze fois et condamné 
sept fois , tant pour vols que pour faits semblables à celui 

ui lui est aujourd'hui reproché , a été condamné à 5 ans 
e prison. 

— M. Commun n'a pas reçu d'éducation , c'est lui qui 
le dit , et il ajoute que ce n'est pas sa faute, mais celle de 
ses parens qui ont oublié de l'envoyer à l'école. Cela n'em 
pêche pas M. Commun d'avoir infiniment d'esprit naturel 
Il est malheureux pour lui d'avoir été appelé à en faire 
preuve en plaidant aujourd'hui sa propre cause devant le 
Tribunal de police correctionnelle. M. Commun est in-
culpé d'avoir commis un outrage public à la pudeur , en 
dansant d'une manière indécente dans un bal public , à 
Passy. Le maître de l'établissement où le scandale 
cause par M. Commun a eu lieu , commence par exposer 
que son bal est depuis long-temps connu dans la banlieue 
par le bon goût qui y préside , la qualité supérieure de ses 
vins , de ses comestibles , et la décence des danseurs et 
danseuses qui s'y donnent rendez-vous, t Monsieur, 

J^fd'une^tti; 
ipeau et^saii 

Kè£pohment à-
in». je voux dansci 
i'.nt, tjsq&mW 

si terrible , que chacun 
~^'en vas. J 'ai fait mes 
eùr , et Monsieur m'a 
mme je veux. Si vous 

taisîr d'aller conter vos 
Là-dessus , joignant le 

dissolus , Monsieur m'a 

ajoute-t-il , a 
prenait son 'ci 
observations 
dit : t En p: 
» n'êtes paso 
> peines à Polic< 
geste atroce aux 

pris par le collet , et si j'ën'avaîs pas eu le sang froid que 
j'ai eu , je l'aurais flanqué à la porte > 

Commun à demi-voix : Oui bourgeois ! si j'avais voulu 
vous lâcher. (A haute voix). Monsieur le président, jepeux-
1-iY parler , je demande à parler , je veux parler ! 

M. le président : Attendez que les témoins aient été en-
tendus. Vous répondrez à tout le monde. 

Commun : Suffit ! chacun son tour. C'est juste : voilà 
a justice! 

Plusieurs témoins viennent justifier la plainte du res-
taurateur. La demoiselle Grimoux, jeune folle d'une cin-
quantaine d'années environ , déclare que c'est elle qui a eu 
l'inconvénient de danser avec Commun. « Vous concevez 
mon embarras , dit-elle d'un air qui veut être ingénu, mais 
on l'a interdit de suite , ce qui n'a pas empêché que le bal 
n'ait été interrompt. Vous concevez aisément tout ce 
qu'il y a de désagréable de tomber sur un pareil danseur.» 

M. le président , au prévenu : Maintenant vous pouvez 
vous défendre. 

Commun , avec feu : Oui , dà j'ai le droit de me défen-
dre ! J'ai le droit de repousser les choses absurdes , exé-
crables , abominables , que l'on a inventées contre moi. 
Ecoutez-moi, magistrats, et vous tous messieurs et mes-
dames, écoutez-moi! Je dansais avec la jeune personne 
que vous venez d'entendre. (Elle est agréabie la jeune per-
sonne ! ) On en était à la poule. Le musicien dit : la main 
droite ! Bon , je vais pour donner la main droite comme de 
juste à mon vis-à-vis, je me sens saisir la main gauche.— 
C'était M. le restaurateur qui disait : Vous ne danserez pas. 
— Je continue, une, deux, trois, mon petit balance.— 
Monsieur me crochette les deux épaules. — Laissez-moi 
donc finir ma figure, que je lui dis, et je passe un petit en-
trechat, six sols et glissade à ma place selon l'habitude. — 
M. le restaurateur me suivait toujours en me tenant la 
main gauche et en me disant des atrocités, des mots 
comme cochon, vilain homme et républicain. 

M. le président : Arrivez au fait. Vous avez dansé d'une 
manière indécente. Vous avez dansé la chahut ? 

Commun : Non M. le président , je vous en donne ma 
parole d'honneur la plus sacrée, et je puis faire citer dix 
témoins , vingl témoins, deux mille témoins, et même la 
garde qui étaient pour moi, La danse que j'ai dansée je 
suis capable de la danser devant vous. (Commun se place 
en danseur à la troisième position. ) 

M. le président : C'est inutile. 

Commun : Ce que j'ai dansé, c'est la polichinelle et 
voilà. J'ai glissé sur le plancher qui n'est pas des plus 
propres, je suis tombé, et comme je n'ai pas la légèreté 
d'un acrobate , j 'ai eu quelque peine à me relever. La des-
sus mon agréable danseuse m'a dit : « Vous dansez com-
me un crapaud. » Pardon de l'expreision , je narre. Il est 
vrai qu'alors je me suis permis de la traiter de vieille gre-
nouille. La demande valait bien une pareille réponse, vôflà 
ma conduite , magistrats , voilà ma conduite T je la livre 
aux fureurs de la justice et du restaurateur en question, 
Mais si ce marchand de civets que je ne veux pas quali-
fier , m'avait dit des paroles honnêtes, j'aurais daigné sor-
tir sans causer aucun scandale. Je demande à être ac-
quitté , et à ce que le restaurateur soit condamné comme 
faux témoin et calomniateur. Quant à ma danseuse accu-
satrice , je m'engage , sur l'honneur , à ne jamais la faire 
danser dorénavant pas davaniage. 

Le Tribunal , après avoir beaucoup ri du plaidoyer de 
Commun, a usé, envers lui , d'indulgence , en ne le 
condamnant qu'à trois jours d'emprisonnement. 

— La police correctionnelle a revu aujourd'hui le mys-
tique Fontaine , dit Bertou , avec son air béat , son nez 
rubicond , ses paroles bénignes et caressantes , et sa tri-

E le prévention de mendicité avec menace , de rupture de 
an , et de faux nom pris dans un certificat. On se rap-

pelle qu'à la huitaine dernière , le Tribunal remit cette af-
fairs pour prendre des r^nseignemens sur Fontaine. Ces 
renseignemens ont fait connaître qu'il appartient à une 
fort honnête famille de Saint-Quentin , et que condamné, 
il y a quatre ans, à quelques jours de prison , pour vaga-
bondage , il a , depuis cette époque , mené une vie er-
rante et avantureuse , pour se soustraire à la surveillance 
de la haute police , à laquelle il a été soumis pour cinq 
années. 

i C'est cette malheureuse surveillance, dit Fontaine en 
croisant ses brassursa poitrine, qui est cause de tous mes 
maux. Mais si je suis coupable à vos yeux , hommes qui 
jugez les autres hommes, vous n'oublierez pas que la jus-
tice n'a rien découvert sur mon compte et que de cette 
barre , comme d'une chaire de vérité , la voix du malheur 
vous a mis sur les traces de ma vie passée. Je vous en con-
jure , qu'une peine sévère ne me rende pas à jamais indi-
gne de reparaître dans la société. Punissez-moi , mais ne 
flétrissez pas à jamais mon avenir. 

M. le président : La justice serait disposée à l'indulgenee, 
si elle pouvait croire sincère votre retour au bien. 

Fonttiiw- : Pouvez-vous en douter? Les tourmens que je 
souffre en prison sont plus cruels que ceux du noir Tartare. 
Je baisserai la tête sous la main qui va me frapper. Je bé-
nirai mes juges, et au jour de la délivrance j'entonnerai 
des chants d'allégresse en secouant la poussière de mes 
pieds sur cette moderne Babylone. Ma vie est connue au-
jourd'hui de ma famille , je pourrai rentrer dans ma ville 
natale et utiliser l'éducation que j'ai reçue. Que votre vo-
lonté soit faite, hommes qui jugez les autres hommes ! 

M. l'avocat du Roi : Je dois vous prévenir, pour vous 
tranquilliser, que quelle que soit la peine qui va vous at-
teindre , elle n'entraînera pas contre vous une proroga-
tion de votre mise en surveillance. 

Fontaine : Je n'ai plus de vœux à former, Je me r«-



pose entièrement dans vôtre indulgence.^CJette mise en 
surveillance m'a seule lait fuir le sol natal. 

M. le président : Le Tribunal, usant d'indulgence, ne 
vous condamne qu'à trois mois d'emprisonnement. 

Fontaine , croisant les, mains : Recevez mes actions de 
grâce. Ce banc impur ne me

i
 reverra jamais.... ( Après 

une courte réflexion. ) Pourrez-vous me foire restituer les 
faibles deniers qui ont été saisis sur moi. Us sont bien vé-
ritablement ma propriété. C'est peu de chose , mais ce 
sera un soulagement pour le pauvre prisonnier. 

M. l'avocat du Roi : Nous ne mettons aucun empêche-
ment à ce que l'on rende à Fontanie son argent , ses li-
vres d'Heures et même son chapelet. 

— Que M. le ministre des finances et les orateurs qui 
qui l'ont appuyé dans la guerre qu'il a soutenue derniè-
rement contre l'anti-tabac, se félicitent de leur victoire ! 
Si le tabac-Duchàtellier eût été plutôt frappé de prohibi-
tion, le pauvre Janin n'eût pas comparu ce matin devant 
la 6e chambre, où le ministère public l'accusait d'avoir 
voulu vendre une livre d'anli-tabac pour une livre d'ex-
cellent tabac de Belgique. Le chaland auquel Janin avait 
eu la maladresse de s'adresser était par malheur un ins-

pecteur de police. Celui-ci éventa la fraude et pensa que le 
paquet qu'on lui présentait était de bonne prise. « Si c'est 
d'excellent tabac de Belgique, se dit l'agent, mon vendeur 
est un contrebandier. Si ce n'est pas du tabac de contre-
bande et si c'est du faux tabac, mon vendeur est un fri-
pon. » Ce raisonnement fait, il empoigna le tabac et le 
vendeur. Aujourd'hui, auxudébàts, Janin soutient qu'il n'a 
voulu vendre que!de l'anti-tabac, et rien autre chose.L'ins-
pecteur de son côté persiste dans son dire ; mais en l'ad-
mettant comme la vérité,leTribunal reconnaît dans son ju-
gement que la tromperie sur les marchandises vendues ne 
constitue un délit que lorsqu'il y a eu vente consommée ; 
or, comme ce caractère ne se trouve pas dans l'espèce, il 
renvoie Janin de la plainte sans amende ni dépens, en l'in-
vitant à chercher dans d'autres spéculations des moyens 

d'existence. 

— Hier, à l'audience de simple police, présidée Dar 

M. Bérenger, juge-de-paix du 6e arrondissement, M. Lau-
mond , avocat du Roi, a exposé que les accidens qui arri-
vaient journellement par suite de la surcharge et de la 
rapidité des voitures, devenant de plus en plus nombreux, 
il se montrerait désormais sévère contre ceux qui revien-
draient une seconde fois devant le Tribunal pour une pa-
reille contravention ; « c'est-à-dire , a ajouté le ministère 
public , que nous requerrons contre eux le maximum des 
deux peines , l'amende et l'emprisonnement. 

Ceux reconnus coupables à l'audience , et condamnés à 
l'amende de4;à i0 fr., sont les nommés: Grenier, conduc-
teur chez Toulouse, rue du Bouloi, n° 9 ; Desmarets, chez 
Biscuit, ruedu Faubourg Saint-Denis, n°Sl ; Etienne, chez 
Tarté, rue Jean- Pain-Mollet, n° 12; Morisset et Barriot, 
chez Tourillon, rue Saint-Sabin, n° 14, convaincus d'avoir 
surchargé leur voiture. 

( 

Les autres conlrevenans pour avoir conduit avec rapidi-

té à la descente des ponts, sont les nommés : Emond, chez 
Henry, à la Chapelle, grande rue, n° 54; Bernard, Gabriel, 
Laselle , Maver et François , tous cinq chez le même ; 
Jean-Pierre , chezCorret, rue des Marais, n° 31 ; Pan-
nion , chez Moreau, rue de Richelieu, n" 69 ; Launet , 
chez Bertrand, rue de la Verrerie. n° 85; Borderet fils , 
chez son père, rue Etienne, na 7 ; Lecomte, chez Boqucl , 
à Passv ; Quartier , chez Fallenot , au Pelit-Montrouge ; 
Lebouvier, chez Varin , rue du Faubourg-Saint-Martin , 
n° 211 ; Lemaître , chez Audry , rueNeuve-Coquenard , 
n° 22 ; Bottin , chez Camille , impasse Saint-Louis, n° 2 ; 
Alliody, chez Véro , boulevart Saint-Denis , n° 28 ; Cons-
tantin", chez M. Mauprivez, rue de l'Hôpital-Sainl-Louis, 
n° 7 ; Renault, chez Barrant-Buffet, rue de la Bulte-Chau-
mont ; et Duval, chez Dareau, au Petil-Montrouge, n°49. 

— Hier à 9 heures du soir , un violent incendie s'est 
manifesté dans les ateliers de M. Gueilard , fabricant de 
pompes, demeurant dans l'allée des Veuves. Comme ses 
ateliers sont construits en bois , les flammes ont fait des 
progrès rapides , et ont bientôt communiqué à ceux du 
sieur Relier, carrossier. A 10 heures du soir , neuf pom-
pes ont été mises en mouvement , sous le commandement 
d'un officier des pompiers; et à minuit on s'est rendu 
maître du feu , mais les deux ateliers ont été réduits en 

cendre. ! 

MM. les préfets de la Seine et de police , des aides-de-
camp du Roi et un détachement de chaque régiment de 
la garnison de Paris étaient sur les lieux ; ils n'en sont 
partis qu'à une heure du matin , lorsqu'on a annoncé que 
les maisons attenantes étaient préservées. 

Cet événement a donné lieu à beaucoup de conjectures, 
et on en ignore encore la véritable cause. Une enquête est 

ordonnée. 

— Le jeune B , élève en médecine , âgé de 27 ans , 
s'était vu condamner dernièrement en police correction-
nelle , à une peine légère , pour avoir exercé la profession 
de médecin sans être pourvu d'un diplôme. Depuis cette 
époque , le malheureux jeune homme était frappé de l'i-
dée que son avenir se trouvait compromis par cette con-
damnation, et que désormais , disait-il, l'opinion publique 
le s gnaierait comme un indigne. A chaque instant , on le 
voyait se débattre contre de prétendus ageus, qui selon 
sa vision, venaient pour l'arrêter. Partout, même pendant 
son sommeil, il était en proie à une agitation douloureuse 
qui ne cessait qu'après que les personnes présentes l'a-
vaient convaincu que les agens qu'il croyait voir n'étaient 

que des chimères. 
Bientôt sa raison se perdit tout-â-fait. Dans son trouble, 

il alla demander asile et conseil à un artiste peintre , son 
ami, rue Mézières. Celui-ci l'accueillit avec intérêt, mais 
essaya vainement de le désabuser. 11 y a deux jours , cet 
ami sortit pour aller consulter un médecin , et B crut 
au contraire que l'artiste s'occupait de le faire arrêter. 

Frappé de nouveau de celte idée fixe qui i
e tt 

sans cesse , l'infortuné , on ne sait comment, S^i 

à primper du troisième otage sur les toits delà m»' ^ 

De retour chez lui , l'artiste chercha lonp-terZ
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ami ; aux cris des voisins qui croyaient voir un
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bule on lui montra la toiture ou ce malheureu» ^ 

refumé. Le commissaire de police est aussitôt anU^'
1 

ce magistrat joignant ses prières et ses exlior»^-
 e

-
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les des assistons", on parvint à clémrminCT'î^i31^^ 
cendre de sa retraite. Accablé de ratigu
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 enS**<£ 
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,^ douHri 
ou tous les secours de 1 art hu ont été ■>""••- "Osr 1 
physiques, il fut immédiatement conduit dan« d°u1 ' 
où tous les secours de l'art lui ont été adm • sP'ce 
zèle et empressement. On espérait une amêr trés W 
sible d'après les épreuves de la première iour™^ «e* 

nuit, ayant trompé la vigilance de son gardien' isl3 

ïlant .ivn',
Ce hominé a mis fin à ses jours en s'éiranglant àvecTa ̂  

fixée au plancher, et que d'ordinaire on laisse suîL^ 
au dessus du lit , pour aider le malade à se lever.
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rapporté, pour la première fois, comme un bruit b
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velle qu'elle avait été assassinée, une'lettre venant ir
0
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tement de Naples et écrite par M™ Malibran ellelT* 
lettre dans laquelle elle disait, entre autres choses ' 
se portait très bien. (Cowrier des Pu 

— M. Pioret, libraire, rue Haute-Feuille, n. 10 

des Suite* n Buffon, de la collection des Manutls, et
c 

prie d'annoncer que sa maison n'a rien de commua avec 
de M. .T. P. Horet. nui vient d 'Airp onnAam** -

entrer 

(Carier des P^ 

«en, 

J. P. Roret, qui vient d'êlre condamné pour Cellt 

en France des contrefaçons. 0lr 6it 

 Le Rédacteur en chef géranlTolR^^" 

On vient d'afficher à la Bourse un avis que nous 

pressons de rendre public dans l'intérêt de nos lecteur?
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Banque de prévoyance , place de la Bourse, 

COMPTES DE L'EXERCICE 1834 

^'administrai ion a déposé à la Caisse des cnn'« 

surs. 

,n.31. 

L'administration a déposé à la Caisse des consignât™, 
dant l'année 1834, rentes. . . . 

Elle avait déposé antérieurement 

Total. 
235,073 rentts 

Ou en capital, à 107 3,458,603 francs' 
Les placemens pour l'exercice 1835 sont en pleine activité II 

y a plusieurs compagnies pour 50, 100 à 500 fr.de renie 
prèles à être fermées, de l'âge de un à 80 ans. Avis aux p. 

sonnes qui veulent doupler, tripler et décupler leurs revenus 
sans faire lort à leurs héritiers. 

Le succès obtenu par cette Banque prouve une chose lin 
importante : c'est que la classe aisée apprécie enfin les place, 
mens de prévoyance, et qu'on cherche dans celte banque cep 
s'y trouve réellement: conservation de son patrimoine, accrois-

sement de revenu et des dots pour ses enfans. Il esl certain que 
MM. les magistrats de Paris et des déparleinens font journel-
lement des placemens de 100 à o'M) francs de rente dam la 
compagnies de cette Banque, soit pour eux, soit pour lean 
femmes ou leurs enfans. 

Librairie de Jurisprudence de GOUBERT , rue des Grés , n. 14. 

MANUEL 
DES ÉTUDIAIS EN DROIT ET DES JEÛNES AVOCATS, 

RECUEIL SE DIVERS OPUSCULES DE JURISPRUDENCE; 

Par M. DUPIN AÎNÉ , docteur en droit, ancien bâtonnier de, l'Ordre des Avocats, procureur-général 
à la Cour de cassation, président de la Chambre des députés. 

Un TOlume grand in-18 de 900 pages. — PRIX : 7fr. 

Du même tuteur .-

CODES FORESTIER. 

S* éditic-n, augmentée de la jurisprudence forestière jusqu'à nos jours. — Un toi. in 18. Prix : 5 IV. 

PHARMACIE COLBERT. 
Galerie Colbert, Consult. gratuites de 10 heures à midi. Entrée particulière, rue Vivienne, n. 4. 

Premier établissement de la capitale pour le traitement VÉGÉTAL des maladies secrètes et des dartres. 

Indiquer la SALSEPAREILLE, c'est en signaler l' ESSENCE. Egalement efficace en toute saisons contre la 
goutte, les rhumatismes, les /leurs blanches et dereté du sang; pernicieuse dans les temps froids et humides. 

(3) 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(Loi du 31 mars 1833.) 

D'un acte sous signatures privées, en date à Paris 

du 1S janvier 1855, enregistre, enlie M. MARC-HU-

BERT BEX, demeurant a Caris, rue de la Chaussée-

d'Antin, n. 3; et M. JOSEPHELIE BEX , dem urani 

aux Balignol es-Monceaux, rue des Dames, n. 25; 
Il appert : 

1° Qu'une société en nom collectif pour l'entre-

prise du stuc et mosaïque , a élé formée entre les 

susnommés ; 

2" Que la raison sociale est BEX frères; 

3° Que Jes associés ont tous deux la signature et 

festioa de ladite société ; 

4" Et enfin que la durée de ladite société est de 

quinze années, à partir du lit jour 15 janvier cou-

rant ; eu sorte qu'elle Unira le 15 janvier 1850. 
ARCHAMBAUD. 

ÉTUDE DE M
E
 AMÉDÉE LEFEBVRE , 

Avocat - agréé , rue Vivienne, n. 34. 

D'un acte sous seing privé , fait quintuple à Paris, 
le 12 janvier 1835, enregistré en la.nte ville, le 23 du 

même mois, par Chambtrt, qui a reçu 5 fr. 50 c. ; 
Il appert : 

Que MM. FÉLIX-SILVAIN I.FXOUP, JOSEPH-PHI-

LIPPE DAVEU et FRANÇOIS BOSREDON , négocians, 

demeurant à Paris, rue de Bercy-Si-Antouie, n. II. 

stipulant tant en leur nom personnel que comme 

associés, sous la raison LELOUP, DAVEU et BOS-

REDON : 

El MM. EUGÈNE LEPESCIIEUR DE BRANVH.LE. 

rentier, demeurant à Paris , carrefour de l'Observa-

toire, n. 31 ; et JOSEPH FAURE-BEAULIEU, ancien 

commissionnaire de roulage, demeurant à Paris, rue 

de Bondi , n, 34 . 
Ont formé entre eux une société en nom colttctif 

pour l'exploitation d'une boulangerie par un nou-

veau mode de panification , dont MM. LELOUP et 

DAVEU sont les inventeurs . et pour lequel ils ont 

obtenu un brevet d'invention pour dix ans par or-

donnance du 21 juillet 1833. 
Le siège de la société sera établi à Paris . rue de 

Bercy, n. II. sous le nom de Boulangerie écono-

mique. La raison sociale sera : E. LEPESCIIEUR 

DE BIIAJNVIELE et C". 

La signature sociale appartiendra à M. LEPES-

CIIEUR DE BRANVILLli seul; aucun des autres 

associés n'aura ie droit d'en faire usage : toutefois il 

eot bien entendu qu'aucun etfet de commerce ne 

pourra êlre sojusciit par M. LEt'ESCHELR DE 

BR VNViLLE , la société devant faire toutes ses ope-

rations eiu comptant. 

L'administration de la société est exclusivement 

confiée à MM. LEPESCIIEUR DE BRANVII LE et 

FAURE-BEAULIEU ; aucun marché, traité ou enga-

gement quelconque relatif à la société ce pourra 
être conclu sans leur assentiment. 

La société a commencé le 12 janvier 1835. Sa du-
rée sera égale à celle du brevet d'invention, c'est-a-

dire jusqu'au 21 juillet 1843, et à la prolongation 

qui pourrait être donnée à ce brevet , soit au moyen 

de l'obtention d'un brevet de perfectionnement, ou 
de toute autre manière. 

Pour eitrait : Amédée LEFEBVRE. 

M. DÉSIRÉ-ARSENE LOUVET. ouvrier mouleur en 
écaille, demeurant à Paris, boulevart St-Denis, 9 ; 

Et M"' AOÉLAÏBE-MAWE-AIOE REGNIER , veuve 

de M. FRA:*ÇOIS IIARUY, demeurant à Paris, boule-

vart St-Denis, 9 ; 

Se sont associés en nom colite if pour faire à Paris 

le commerce en détail d'épicerie, fruiterie, men erie, 

vin et eau-de-vie. , . 

La raison sociale est LOUVET et V e HARDY. 

Chacun des associés a lu signature sociale. 
La durée delà société s<ra de neuf années, à partir 

du (âjanvier 1835 : néanmoins la société Berajl dis-

soute p«r la mort de l'un ou de l'autre cits associés. 

Pour extrait : 

DAMAISOX . (174) 

ANNONCES LÉGALE?. 

Très belle et magnifique MAISON de campifsei 

vendre dans le voisinage du Roi à Neuilly. 8'atem 

a W Aumont-Thiéville. notaire, rue St-Denis, B7. 

AVIS CONTRE LES COLS FAUSSE CRINOLINE. 

 SigiiatuieOcu]TOi(seultjpe 
Wf de la vraie crinolii.eOudh.ot) 

—iée sur ses cois 5 ans de 
. brevetés à l'usage de 

Ceux de luse , chefs-
l'industrie, ODtfiseli 

ugue pour bals et soirées-

7. 9, iSet if. fr. Maisou centrale, rue du Grand-

Chantier, 5, au Marais: et de détail, plate 8ourse,ï. 
(13) 

D'un acte sous seings privés, fait triple à Paris, le 

10 janvier 1835, enregistré, il appert que MM. LOUIS-

JACQUES BOSCHE, Pelile-Kue-Sl-Pierre-Amelot, 18; 

CLAUDE DAVID, lue, du Harl.iy, 7; et CHARLES-

LÉOPOLD LECLANCPE . rue de Navarin, 7. à Paii-, 

ont ionné une société en nom collectif pour l'exploi-

tation de nouveaux métiers mécaniques à tisser in-

ventés par MM. DAVID et BOSCHE. La raiso.i so-

ciale est BOSCHE , DAYID et C*. M. LEULANCUE 

est seul autorisé à gérer, administrer et signer pour 

la société , mais il ne pourra êlre souscrit aucun bil-

let, effet négociable ou autre engagement de celte 

espèce sous la raison sociale pour quelque cause que 

ce soit. MM. BOSCHE et DAVID apportent à la so-

ciété leur industrie personnelle , et M. LECLANCHE 

la somme de 15.000 fr- Le siège de la société est ûxé 

à Paris, quai Valiny. L'existence de la société a com-

mencé le. 12 janvier I8S5, et se terminera le 12 jan-
vier 1X50. — Fait en trip'e original. 

L. I .ECLAKCIlt. 

■>[> 

l otir extrait conlorme : 

Suivant acte reçu par M" Damaison, notaire à Pa-
ns, le ISjanvIer 1835, enregistré, 

MM. FÉLIX BAUDOUIN et ACHILIE BAUDOUIN 

frères , fatjricaus, associes sous la raison BAL'DiiUlN : 

FRÈRES , demeurant à Pai is, rue des Recollets Saiut- -

Martin, n. 3. font savoir q ie par conventions ver- | 

baies du 2o du présent înnis , ils ont acquia de M. ! 

LOUIS-BÉNIGNE CHAMPFORT, demeurant à Paris, ' 

rue St-Denis. n. 247. liquidateur de la société GUI- ) 
BERT et C*, le fonds, ustensiles, marchandises, han- I 

gants et achalandages . composant la fabrique de 

toile, cirées et imperméables , appartenant à ladite 

société, située iue de la Tombe lsoire, n. 9. à Mont-

souris, commune de Montrouge , hors la barrière 

Saint-Jacques de Paris ; laquelle vente a eu lieu 

moyennant 8 700 francs, compris le remboursement 

de six mois de loyer payés d'avance au propriétaire 

des lieux. Enfin qu'ils sont en possession dudit éta-

blissement depuis le 20 du présent mois , et que les 

8.700 Ir. , prix de leur acquisition , sont déposés ès-

înains dudit sieur CilvMPFORT pour être employés 

d'abord au paiement des dettes de la société , et 

le surplus , s'il y en a , distribué aux sociétaires. 

Le prix de l'insertion est de i fr. par ligne. 

AVIS DIVERS. 

ÉTUDE DE M* VENANT , AGRÉÉ 

au Tribunal de commerce de la Seine, rue des 
Jeûneurs , 1 bis. 

MM. les créanciers de la Milite YOUTIEP. fils 

sont invités à retirer sans délai du greffe du Tribu-

nal de commerce leurs litres de créances affirmés , 

et à se présenter porteurs d- ces litres chez M. OKET, 

avocat anglais , rue du Faubourg-Sl-Honuré , n. 35 , 

qui a ouvert un procès-verbal, afin de recevoir leurs 

procurations et affirmations pour l'Angleterre. 

Ce dernier avis est donné par le syndicat provi-

soire de la faillite pour éviter aux créanciers re-

tardataires une déchéance. 

Signé VENANT. 

A vendre , une FERME PATRIMONIALE. •Huée 

dans l'arrondissement de Melun , deparlemi nt de 

Seine-et-Marne, à sepl UeUrt de Paris, d'une conte-

nance de 282 arpens «'un seul tenant, en bonnes ter-

res labourables et prés : il ru dépend un bois de vingt 

arpens, que lait valoir le propriétaire. 

Le prix du fermage n'a pas élé augmenté depuis 
36 ans. 

Il existe sur la ferme 5 ou ou pieds d'arbres. 

S'adnsserà M» TlnTaine Desauneaux , notaire à 

Paris, rue île Menais, n. 8, dépositaire îles titres, et a 

M' Haquin, notaire à Biie-Comtc-Roberl. 

PERRUQUESETTOUPETS 

INVISIBLES 
De LURAT , connu pour la perr cuua tj

1
»^* 

de. ses ouvrages : PERRUQUES à 12, 15et IHlr. ; H 

TOUPETS , à 8, 12 et 15 fr. Son magasin est rues»' 

Germain-l'Auxerrois, n" 35. Seconde entrée qu 

la Mégisserie, n" 28; et la nouvelle tei dure m 
teindre les cheveux et favoris, à 3 f. le flac<ra,ar« 

tgUtibunai be commit» 

PS PARIS. 

ASSEMItLÉES DE CRÉA1WIB'* 

du samedi 24 janvier. 

DUMS, épicier. CK'-irc _ .,
 raa

M 
Vo MONlVc.RO T el Oli, DésoeUn'. Redi de nmr 

LEe'EVRE, condoemier. Synd- . c—^cil 
t HAUVIN, nérae. eu vin, et e«M-d'-v' e - fT^ 

SC.HON, Md uilleur. i ... ;a. 

PIRKÏRE et DUCHE, Md Je •«"""Sind.e, 
ROVER fils, .(eut d'elïeirei. CM!»" eldi 

CLOTlillE DES AFFIRMAT
I0>S

' 

RFJ'NON. mercier , 

REBUT, Md de ,'mi, 
V INCUNT, receveur de renie, 

ROUCEI.LE, inc. facteur à ' 

rsAilVEl.l.E, Mdcorrojeur 

i p. 100 cumpt. 
— Ma U'Uretit 

Empr. 1SOI eompl 
— rm cuurunl-

Empr. 18:12 compl 

— riii courent. 

3 p. 100 compl. 

— Fin courent. 

R. île r-epl. compl 

— Fin courant. 

R. porp. d'Eip. et 

_ l is ceur.nl. 

IMPRIHERIE WHAN-D^$^ 
Rue des n - li> , 

Enregistré à Paris , le 
Reçu on franc dix centimes. 

sa 

de 

Vu par le maire du 4= *£°^utf> 
.égalisation de U signature V 


